MEDIATION DES LITIGES DE LA CONSOMMATION

Tout consommateur a le droit de recourir gratuitement a un médiateur de la consommation en vue de la résolution amiable du litige qui ’oppose a un!
professmnnel A cet effet, le professionnel garantit au consommateur le recours effectif a un dispositif de médiation de la consommation, en vertu des
artlcles L611-1 et suivants du Code de la consommation.

Notre médiateur de la consommation :

MEDIMMOCONSO, 1 Allée du Parc de Mesemena - Bat A - CS 25222 - 44505 LA BAULE CEDEX
ESite internet : https://medimmoconso.fr/adresser-une-reclamation/


https://recevabilite-mediations.medimmoconso.fr/




